Suivi individuel en santé au travail

Suivi Individuel Simple (SIS)

Pour les salariés non exposés a un risque particulier.

Suivi Individuel Adapté (SIA)
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Suivi Individuel Renforcé (SIR)

Pour les salariés exposés a des risques particuliers
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Les travailleurs temporaires sont vus tous
les 2 ans quel que soit leur type de suivi

(SIS ou SIR).

Les salariés saisonniers en suivi simple de
18 a 25 ans sont vus en AFP ou en
réunion de saison puis 3 ans apres en VIP.
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Les autres saisonniers sont vus en VIP.
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